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▪ Financement de l’Etat (ANAH)

1 725 550 €

▪ Financement de la ville de Louviers :

52 500 €

▪ Financement de la Communauté d’Agglomération Seine-Eure :
476 000 €

▪ Financement du Département de l’Eure :

200 350 €

LE MONTANT DES AIDES AUX TRAVAUX PAR FINANCEUR SUR 5 ANS
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▪ Les aides de la Caisse d’Allocations Familiales de l’Eure

▪ Concernant les familles propriétaires occupants

▪ Concernant les familles propriétaires bailleurs

- Un prêt pour l’amélioration de l’habitat pour les familles percevant des prestations à caractère familial 
: le montant du prêt peut couvrir jusqu’à 80% des dépenses à engager dans la limite de 1067 €, 
remboursable sur 36 mois, un taux d’intérêt de 1% et accordé sans conditions de ressources.

- Un prêt sans intérêt et/ou subvention à destination des accédants à la propriété et propriétaires 
occupants, ayant un enfant de moins de 18 ans à charge, ou percevant des prestations sociales ou 
familiales au titre d’un enfant âgé de moins de 21 ans.
Montant maximum accordé 8000 € sur critères sociaux

- Un prêt sans intérêt et/ou subvention à destination des propriétaires bailleurs qui incitent à la 
création de logements sociaux pour des familles allocataires ayant un enfant de moins de 18 ans à 
charge, ou pour les jeunes de moins de 26 ans accédant à un premier logement autonome et ouvrant 
droit à une aide au logement
Montant maximum accordé 8000 € sur critères sociaux
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▪ Action Logement Services
LES AVANTAGES
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• Les subventions accordées par les divers partenaires peuvent couvrir 
de 35% à 100% du coût total des travaux

• Les ménages « modestes » avec des financements jusqu’à 80% 
maximum du montant des travaux ;

• Les ménages « très modestes » jusqu’à 100%. 

POUR LES PROPRIÉTAIRES OCCUPANTS

Pour un dossier de rénovation énergétique, l’accord des subventions est conditionné à 
l’obtention d’un gain énergétique à minima de 35%
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▪ L’obtention de subventions est conditionnée :  

▪ Respect de plafonds de loyers (au m²)

▪ Respect des plafonds de ressources des locataires (selon le nombre 
d’occupants)

▪ Obligation de conventionnement avec l’ANAH d’une durée de 6 ans 
minimum

▪ Atteindre 35 % de gain sur la consommation énergétique 

▪ Etiquette énergétique D minimum après travaux

▪ Les propriétaires bailleurs peuvent bénéficier de dispositif de défiscalisation :

▪ Le Denormandie

▪ Loc’Avantages
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▪ Différents dossiers de subvention existent :  

▪ Dossier d’aide à la gestion (pour le redressement juridique et financier 
de la copropriété essentiellement)

▪ Dossier de rénovation énergétique pour les parties communes de 
l’immeuble (sous condition d’atteindre 35% de gain énergétique)

▪ Dossier de levée d’arrêté de mise en sécurité (anciennement arrêté de 
péril)

Concernant les parties privatives, les propriétaires doivent se référer aux aides 
individuelles en tant que propriétaires occupants ou bailleurs
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▪ Une aide cumulable à celles de l’Anah :

▪ Pour les propriétaires occupants

▪ La rénovation énergétique : prime de 1 400 €

▪ Le maintien à domicile : de 20 à 30% d’aides plafonnées

▪ Les travaux lourds : de 20 à 30% d’aides plafonnées

▪ Pour les propriétaires bailleurs

▪ La création de logement social (loyer social ou très social)

▪ Une aide complémentaire pour les loyers très social : 15% plafonnée
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▪ Une aide cumulable à celles de l’Anah et de l’Agglomération :

▪ Pour les propriétaires occupants

Selon leurs ressources

▪ Pour tous types de travaux :
▪ Mise aux normes,
▪ Travaux lourds,
▪ Rénovation énergétique, 
▪ Maintien à domicile

Une subvention de 20 à 30% du 
montant des travaux, plafonnée
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▪ Une aide cumulable à celles de l’Anah et de l’Agglomération :

▪ Pour les propriétaires bailleurs

Selon le loyer appliqué : social ou très social

Pour tous types de travaux :

▪ Mise aux normes,

▪ Travaux lourds,

▪ Rénovation énergétique, 

▪ Maintien à domicile

De 5% du montant des travaux, plafonné à 10 000 € / logement
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Des subventions de l’Agglomération et de la Ville de Louviers

▪ Ravalement de façades simple

▪ Ravalement de façades avec rénovation énergétique

De 15% à 25% du montant des travaux, plafonné selon les cas
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Les étapes nécessaires : 

Les travaux ne doivent pas commencés avant le dépôt des dossiers 
de subventions, complets, auprès de tous les financeurs

Il est conseillé d’attendre les accords de subventions, avant 
d’engager le chantier
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ACTIONS DE COMMUNICATION ET D’INFORMATION
COMMUNICATION GRAND PUBLIC : LES ACTIONS RÉALISÉES

Lancement du dispositif 

Permanences

 Permanence à la Maison de l’Habitat, 

sur rendez-vous

11B rue Pierre Mendès France

 Numéro de téléphone dédié au dispositif : 07.61.48.10.63

 Adresse e-mail dédié au dispositif : opahru.louviers@citemetrie.fr

 Distribution de courriers dans les boîtes aux lettres et mailing des 
propriétaires des adresses concernées selon le statut de l’immeuble et 
celui du propriétaire (PO/PB/copropriétaire)

OPAH RU SAINT- QUENTIN 


